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Cantons Pensionnaires. P.;nsions.

Zürich 30 Fr. 7,040
Berne 12 V 9,880
Lucerne 1 » 60
Glaris 1 >) 100

Soleure 8 1,305
Schaffouse 9 I) 1,345
Appenzell (Rh. -Ext. 9 » 2,520
Saint-Gall 9 B 1,440
Grisons 2 >) 405

Argovie 57 n 9,280
Thurgovie 2 D 490
Tessin 6 » 1,770
Vaud 47 0 11,710
Valais 1 » 250
Geneve 2

206

» 395

Fr. 47.990

Si maintenant on etablit un nouveau contröle des pensions, base sur les faits

rassemblös, et si l'on continue le mode de proceder adopte cette annöe pour les

revisions et les nouvelles demandes de pension, on övitera plus sürement les abus

qui teudent toujours ä se glisser dans un Systeme de pension quelconque, et cette

partie de l'administration se mainliendra en bon ordre.

IX, ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

Un seul cas a du cette annöe ötre portö devant un tribunal de guerre, c'est-ä-

dire un vol commis ä Zürich par un soldat du demi-bataillon n° 79 de Soleure,

lors du retour de ce bataillon du camp pres de Luziensteig. Le delit ayant ete

commis pendant la marche pour rejoindre les foyers, l'affaire a öte remise aux tri—

bunaux soleurois, ensuite de l'art. 209 sur l'administration fedörale de la justice

militaire.

RAPPORT DL" CONSEIL FEDERAL

SVK LES MESURES POUR LE MAINTIEN DE LA NEUTRALITE

(Fin.)

Occupation de la frontiere dans le canton des Grisons.

Le gouvernement du canton des Grisons, qui precedemment döjä avait öte invite
ä nous tenir exaetement au fait de ce qui se passait ä sm frontiöre et ä nous informer
sans delai. dans le cas oü il juger.iit necessiire de mettre des troupes sur pied, manda
le 30 mai que profitant des evenements dont la Lombardie etait le theätre, la population

de la Valteline commenijait ä s'agiter, que quelques fonctionnaires et employes
autrichiens s'etaient dejä refugies sur territoire suisse et qu'il paraissait indispensable

de placer des troupes ä Bergell, Poschiavo et dans la valiee de Munster, ou tout
au moins d'y organiser une garde frontiere süffisante.

Nous u'hesitons pas ä entrer dans ces vues et ä appeler au service une brigade iu-

depeudante sous les ordres deM. le colonel föderal Letter, composee
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des compagnies de carabiniers 4 (Berne),

36 (Grisons),
des bataillons d'infanterie 17 (Argovie),

68 (St-Gall),

destinees ä occuper les contrees sus-mentionnees, tandis que la surveillance du

passage du Splügen fut spöcialement confiee ä M. le divisionnaire Bontems.

M. le brigadier Letter recut en substance les memes instructions qui avaient ete

precedemment donnees aux deux divisionnaires, notamment de ne tolerer ä

Poschiavo, Engadino, Misox et dans la valiee de Munster aucun refugie äl'exception des

vieillards, des malades, des femmes et enfants. De plus et eu ögard aux portions de

territoire litigieuses entre l'Autriche et les Grisons, M. lc colonel Letter recut pour
direction de traiter le territoire conteste absolument comme s'il ötait suisse. 11 ne
devait en consequence non plus y etre tolere aucun rassemblement de refugies ou
deserteurs et la police y etre maintenue comme ailleurs. A cet effet, ce territoire
devait etre oecupe militairement par des troupes suisses, apres eutente prealable avec

l'autoritö militaire autrichienne de l'autre cötö de la frontiöre.
L'instruction qui vient d'etre mentionnee relative aux parties de territoire legitimes

fut communiquee en meme temps que la uotification de la levöe de troupes ä la

Legation d'Autriche et ä notre chargö d'affaires ä Vienne, afin que celui-ci en fit part
au ministere I. R. Nous exposions que nous nous croyious d'autant plus autorises ä

occuper les territoires contestes que le gouvernement imperial ne pouvait qu'approu-
vor le but poursuivi par cette mesure, c'est-ä-dirc l'cxercicc d'une police active, fit

qu'il etait beaucoup plus convenable de confier ce soin ä une puissance neutre moins

exposee aux chances de la guerre. D'ailleurs les portions de territoire litigieuses
sont de facto en la possession de la Suisse et jusqu'ici les autorites suisses y ont presque

constamment une autorite consacreo par l'usage. II s'entend de soi-meme que
cette mesure ne devrait en aucune maniere prejuger le fond de la question de droit

proprement dite qui doit se regier par voie de nögociation.
Cependant le gouvernement imperial n'a cru pouvoir aeeepter qu'une partie de

notre maniere de voir. II accorde ä la Suisse l'occupation du territoire situe entre

Brusio et Tirano, en revanche il revendiqua par motifs stratögiques celle de la ligne
contestöe entre Taufers et Munster.

Nous nous trouvämes en consöquence dans le cas de reclamer encore une fois (le
29 juin) au ministere imperial en demandant que l'occupation du territoire placö entre
Taufers et Munster soit ögalement confiee aux troupes föderales. Nous ne pouvions

pas voir par quels motifs stratögiques l'occupation par le cordon appele ä garder la

frontiere de l'Autriche serait indispensable. Au contraire, si la Suisse oecupe le
territoire conteste, ce dernier sera considöre par les puissances belligerantes comme

föderal, c'est-ä-dire il sera respeetö comme appartenant ä une puissance neutre; en

revanche si l'Autriche oecupe, la neutralite de la Suisse pourrait etre compromise en

cas d'attaque. II est, par consequent, dans l'interet bien entendu des deux Etats que
tous les territoires contestes soient oecupös par l'Etat neutre et non pas par une
puissance engagee elle-meme dans la guerre.

Naturellement aucune reponse n'etait encore parvenue au moment oü ce rapport
a ötö adopte. L'affaire reste pour le moment en suspens.

S'occupant ensuite de la Situation des Suisses en Italie, le rapport signale l'irri-
tation des populations italiennes contre la Suisse en gönöral, Irritation qui atteignit
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son apogöe lors des evenements de Perugia rapportös d'une maniöre malveillante

pour la Suisse dans le bulletin officiel de Turin, n° 97.

Maintenant, ajoute le rapport, nous avons reclamö tres serieusement aupres du

gouvernement royal sarde contre les termes employes par ces bulletins: nous avons
insistö pour obtenir que dans de telles publications officielles les faits fussent pre-
sentös fidelement et que par une confusion d'idees l'on ne rendit pas la Suisse responsable

des actes d'une soldatesque. Nous avons de plus demande que dans les parties
de l'Itahe oü s'etend actuellement la puissance dela Sardaigne, la vie et les proprietes

des Suisses jouissent de la protection que peuvent revendiquer les ressortissants
d'un Etat neutre et ami. Bien que nous n'attribuions pas la moindre importance äla
proclamation adressee au peuple tessinois, parce que nous pouvons conserver la plus
entiöre confiance au patriotisme du canton du Tessin, nous avons exprime l'attente
positive qu'ä l'avenir on ne tolörera plus la publication d'imprimes oü l'on invite des

parties du territoire suisse ä un abandon qui serait un crime de haute trahison, mais

que l'on prendra des mesures convenables afin d'empöcher de telles manifestations

profondömeut blessantes pour la Suisse.

Enfin dans une depeche adressee ä nos consuls d'Italie et publiee des lors dans la
Feuille federale, nous leur avons donnö les renseignements necessaires sur la composition

des regiments etrangers, en les invitant pour ce qui les concernait ä contribuer
suivant les circonstances, de vive voix et par öcrit, ä calmer les esprits. Le consulat
de Livourne en particulier a ötö charge de faire parvenir les eclaircissements necessaires

au gouvernement de ce pays, et notamment do le prier de faire ensorte que
des publications officielles n'exposent pas de rechefies faits avec partialitö et en les

defigurant completement, ainsi que la chose a eu lieu dans le bulletin prömentionne
Dans notre officc nous rappelions que la Suisse avait souffert vivement des

capitulations militaires pendant une longue serie d'annees, et qu'apres bien des lüttes on

ötait parvenu dans ces derniers temps ä les supprimer. puisque aussi bien les cons-
titutions cantonales que la Constitution federale posent le principe qu'aucune capitulation

militaire ne peut plus dorenavant etre conclue. La legislation federale a fait
un pas de plus. Los 20 juin 1849 et 24 juillet 1855, eile a döclare la continuation de

l'existence des capitulations militaires incompatibles avec les bases politiques de

l'organisation republicaine democratique de la Suisse et, en consequence, interdit sur
tout le territoire de la Confederation tous enrölements pour le service mihtaire etranger.

Elle a de plus dans le code pönal fedöral reprime par Pemprisonnement et
Tarnende le recrutement d'habitants de la Suisse pour le service militaire etranger, pro-
hibö et etendu cette commination aux employes des bureaux d'enrölement etablis
hors de la Suisse, afin d'eluder la prohibition du recrutement sur territoire suisse.

Toutes ces dispositions ont ötö appliquöes d'une maniere aussi consequente que
possible, preuve en soit une serie de jugements rendus contre des embaucheurs. Si

partout les infractions n'ont pas ötö atteintes par le bras de la justice penale, si la

legislation en vigueur n'a pu couper completement court ä l'abus des enrölements,
cela est du ä d'autres circonstances independantes des autorites föderales. Tandis

que la Suisse et surtout les autorites federales fönt tout ce qu'elles peuvent pour
empöcher les enrölements sur le territoire de la Confederation, quelques Etats voisins
tolerent sans aucune pudeur des bureaux de recrutement qui fönt en Suisse des

enrölements secrets. Toutes les fois qu'on a pu attendre quelque succös, l'on a lie des

negociations avec les Etats voisins, afin d'obtenir la suppression des bureaux d'enrölement

tolerö. Ces efforts ont atteint leur but au moins en partie.
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Quant aux soi-disants regiments suisses de Naples, les capitulations y relatives

sont toutes expirees, la derniere prend fin le 15 juillet de cette annee. Les demar-
ches necessaires ont öte faites pour que les insignes cantonaux ou federaux soient
supprimes sur les enseignes des regiments: l'on täche aussi d'obtenir que desormais
ces regiments ne portent plus un nom qui ne leur appartient plus depuis l'expiration
des capitulations. parce que les regiments en question ne peuvent plus etre consideres
que comme regiments etrangers. Dans ces derniers temps il n'a existe aucune espece
de capitulation militaire avec l'Etat de l'Eglise. Les Conventions qui faisaient regle
precedemment ä ce sujet n'ont jamais öte soumises ä l'approbation de la Diete et
etaient par ce motif nulle dejä ä teneur de l'ancien droit public fedöral. Une capitulation

conclue avec le canton de Lucerne en 1S24 concernant la cröation d'une garde
suisse composöe de 104 hommes est depuis longtemps abrogee par la Constitution de
ce canton. II est vrai qu'en 1832 le gouvernement de l'Etat de l'Eglise a passe des

Conventions avec quelques officiers pour la formation de regiments etrangers, et
qu'un petit nombre de cantons out toutefois sans avoir l'autorisation de la Diete.
permis de recruter dans ce but. Mais deux regiments ont ete dissous en 1848, et les
regiments etrangers qui existent actuellement dans l'Etat de l'Eglise ne sont qu'un
ramassis de gens de tous les pays possibles. Naturellement la Suisse ne peut aeeepter

aucune responsabilite pour leurs actes.
Si neanmoins les regiments etrangers au service papal sont appeles vulgairement

rögiments suisses, c'est abusivement et la Suisse doit protester önergiquement contre
le fait dont cette expressien sappose l'existence '. Du reste, il y a longtemps qu'ä
Rome les regiments etrangers no portent plus le nom de regiments suisses, ils ne

portent ögalement aucun insigne qui püt leur meriter cette designation.
Nous osons esperer que ces demarches atteindront le succes desire, car le gouvernement

sarde s'est associe jusqu'ici sincerement ä nos efforts pour eultiver et entretenir

entre les deux Etats voisins des relations bienveillantes avantageuses pour tous,
fondös sur la reconnaissance mutuelle de ce qui se passe dans l'autre pays et avant
tout sur la justice.

Negocialion avec la Sardaujne au sujet des parties neutralisees de la Savoie.

Les traetations au sujet de l'occupation des parties neutralisees de la Savoie ont
continuö dans plusieurs Conferences. Neanmoins elles ne sont pas encore assez avan-
cöes pour qu'on puisse actuellement en communiquer quelque chose. Un expose plus
dötaillö de cette affaire doit etre reserve pour plus tard.

1 Quant aux evenements de Perouse. nous attendons encore du consulat de Rome
un rapport qui recevra ögalement une publicite convenable. Au sujet de ces
evenements, sans doute deplorablos, on peut remarquer que le 1er rögiment etranger qui
y a pris part a accompli les ordres d'un gouvernement legitime, soutenu par les grandes

puissances. Ainsi que nous l'apprenons d'une source non suspecte, ce 1er

regiment comptait au 1" janvier 1858 un effectif de 1,293 hommes, dont 640 ötaient Suisses,

45 Francais, la plupart sous de faux noms: 23 Italiens, 55 Autrichiens, 180
Bavarois, 98 Wurtembergeois, 70 autres Allemands, 10 Savoisiens, 155 Beiges, 6 Polo-
nais, 1 Espagnol.

Depuis cette date le regiment a öte porte ä 2,440 hommes. Parmi l'on trouve environ

: 500 Beiges, 340 Allemands, 200 Suisses, 100 autres etrangers, Savoisiens et
meme Irlandais.

Ainsi les Suisses ne fönt qu'environ le tiers du regiment et les Beiges y sont plus
nombreux que les Suisses. Les prineipaux depöts de ce rögiment sont Feldkirch et
Pontarlier. II en existe encore ä Peri. ä Ferrara, ä Mantoue, ä Marseille et ä Civita-
Vecchia.
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Apercu des mesures militaires.

Enfin nous avons l'honneur de joindre un resume sommaire des mesures militaires

prises depuis votre ajournement.
Les hostilites en Italie ayant commence, et le general Garibaldi opörant avec son

corps dans la proximite de nos frontieres, les troupes qui se trouvaient döjä dans le

Tessin furent renforcöes:

par la batterie ä fusees n" 30 d'Argovie:
» compagnie de carabiniers n° 5 de Thurgovie:
> » » » 33 de Berne;
» le bataillon n° 28 de St-Gall;
» » » 44 de Soleure;
» la compagnie de chasseurs n° 4 d'Appenzell (Rh.-Ext.).

Par lä l'ötat de la VLUe division fut porte au chiffre le plus ölevö de :

307 officiers et
5564 soldats.

5871 hommes et 285 chevaux.

M. le colonel Ziegler, en vertu des pleins-pouvoirs qu'il avait re?us, appela au
Service dans le Valais le bataillon n° 35 du Valais et la compagnie de carabiniers n° 7

du meme canton, afin d'observer et de couvrir les passages entre l'Italie et le Valais.

Knfin, la Valteline ayant manifeste l'intention de prendre part aux mouvements ,on
jugea necessaire de faire stationner une brigade dans l'Engadine et les valiees laterales.

II y fut envoye
le bataillon n° 17 d'Argovie :

68 de St-Gall;
la compagnie de carabiniers n° 4 de Berne;

> » »36 des Grisons.
Ce corps fut place sous le commandement de M. le colonel föderal Letter.
On s'occupa serieusement de complöter les ouvrages de fortification.
Le Conseil federal alloua en deux fois 20,000 fr. pour les reconnaissances et etudes

pröparatoires, ainsi que pour l'execution de quelques travaux et l'achat de materiel:
il en fut employö entr'autres :

1° Pour travaux complementaires ä Luziensteig Fr. 6,573 12

2° Pour achat de bois et de matöriaux pour un
pont ä Bellinzone » 2,300 —

3° Pour la construction d'un chemin ä St-Maurice
a la grande tenaille » 3,700 —

Fr. 12,573 12

Les constructions suivantes furent en outre ordonnees, et le Conseil

föderal alloua ä cet effet les credits necessaires :

A. Pour Luziensteig .-

1° Construction d'un mur crenele pour relier la tour de Guscha
au corps prineipal Fr. 17,000 —

2« Fortification de l'Ellpass > 5,300 —

Report, 22,300 Fr. 12,573 12
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Report, Fr. 22,300 — Fr. 12,573 12
3" Logement pour la garnison de la muraille cre-

nelöe sur le Rhin Fr. 1,891 16

4° Pour une tour crenelee entre
le blockaus M > 6,022 10

en somme ronde Fr. 8,000 —
5" Pour caserne et öcuries » 35,000 —
6° Pour une batterie casematee ä gauche du corps

prineipal » 29,460 —

Fr. 94,760 —
A la faveur de ces constructions, le fort de Luziensteig peut

maintenant etre considere comme complet ä l'exception d'une cantine,
pour laquelle doit pour le moment suffire la baraque achetöe par la
Confödöration.

B. Pour Bellinzone :

1° Pour magasins de munitions dans la ligne
exterieure Fr. 2,400 —

2° Pour autres acquisit" pour lc pont du Tessin » 700 —
3» Pour un mur crenelö de la lunette Marobbio » 5,638 —
4° Pour bois et banquettes du mur crenelö de la

Semcntina » 1,088 88

Fr. 9,826 88

(Ces trois derniers postes pris sur le restant du credit susmen-
tionne de fr. 20,000.)

C. Pour St-Maurice :

1" Pour constructions diverses » 25,000 —

D. Pour Gondo:
1" Restauration des ouvrages > 2,500 —
2» Pour acquisition de bois de plateforme et divers effets pour

l'armement » 12,000 —
3« Pour tölegraphes de campagne » 5,000 —

Total des credits alloues Fr. 161,660 —
Nous sommes en outre en negociation avec le gouvernement du Tessin au sujet de

la construction d'une route militaire de Carasso k Gorduna sur la rive droite du

Tessin, ainsi que pour l'acquisition et l'etablissement d'un arsenal dans l'ancienne
douane de Bellinzone, ce qui occasionnerait en somme ä la Confederation une

depense de 40,000 fr.
Comme par suite de la Situation actuelle des annees, le passage du Splügen a

gagne en importance pour l'Autriche, le point de Luziensteig ne laisse pas d'avoir pour
nous une plus grande valeur. Aussi avons-nous ordonne que les ouvrages y soient
armes des bouches ä feu necessaires.

La Situation ayant pris d'ailleurs pour nous une tournure moins alarmante, nous

jugeämes qu'afin de menager le temps des hommes et d'öviter des frais inutiles, il
convenait de cooperer la röduction susmentionnee des troupes mises sur pied.

Nous ajoutons que pendant tout le temps les troupes ont touche les subsistances

cn nature et que tout s'est passe dans le meilleur ordre. II avait aussi ötö conveua-
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blement pourvu ä l'organisation du service de santö. On aurait pu ainsi attendre sans

appröhension la suite des evenements.

Afin que les officiers montes, notamment ceux de l'ötat-major fedöral, ne se trouvent

pas au döpourvti de chevaux de seile pour le cas d'une plus grande extension
de la mise sur pied, le döpöt existant de chevaux appartenant ä la Confederation fut,
moyennant un crödit de 80,000 fr., ouvert ä cet effet, augmentö par l'achat de 64

chevaux, pour la plupart de l'Allemagne du Nord. Quelques-uns ont döjä ötö vendus
ä des officiers d'ötat-major; les autres se trouvent ä Thoune, oü ils sont convenablement

dressös.

Enfin, la derniere mesure prise par nous a öte d'ordonner une inspection generale
de la landwehr par les inspecteurs federaux. Les cantons en ont döjä ötö iuformes,
et les inspections doivent se faire des le mi-juillet jusques fin aoüt.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE.
Le comite central aux sections.

Fidöles, chers confödörös et freres d'armes t

A la fete militaire qui se cölebrait l'annöe derniere dans un des beaux cantons
de la Suisse occidentale, notre ville de Schaffouse fut designee pour le lieu de la

prochaine reunion. On lui röserva le plaisir de recevoir cette annöe dans ses murs
les officiers de l'armöe federale.

Si de graves övönements survenus ce printemps ont pu faire douter de la possibilite

d'une reunion, nous öprouvons d'autant plus de satisfaction aujourd'hui que
les circonstances nous permettent d'y donner suite.

Lorsque la Societe tint ses dernieres seances ä Lausanne, personne ne pensait
alors que les brandons de la guerre se rallumeraient et seraient meme portes
jusqu'ä nos frontieres, personne n'aurait pu croire que le printemps suivant une partie
de notre armöe prendrait les armes pour pröserver notre neutralite de toute atteinte.

En 1856, le peuple suisse fit voir d'une maniere eclatante combien la patrie lui
ötait chere; de möme cette annee il n'aurait pas hösite ä sacrificr ses biens et sa vie

pour sauver son independance; l'armöe suisse aussi, ä qui la döfense de la patrie
incombe plus particulierement, ötait toute disposee ä repondre au premier appel
des autorites federales et ä repousser toute agression.

Les dangers que nous pouvions redouter sont öloignös maintenant, il est vrai,
mais qui peut garantir que cette tranquillite ne soit pas trompeuse et que tot ou

tard de plus graves complications ne surviennent N'est-il pas alors du devoir de

tout brave defenseur de son pays, mais surtout de l'officier, de profiter de chaque

occasion qui se prösente pour se former, afin que dans les jours de danger il puisse

suffire ä sa täche? Or, qu'est-ce qui peut contribuer le plus ä donner de la vie et

de l'elevation ä notre etat militaire, si ce n'est une reunion d'officiers de toutes

armes et de tous les cantons, ayant pour but la libre discussion de nos institutions

militairesfet l'entretien|l'une forte confraternite entre tous ses membres?

Une confiance mutuelle est plus que jamais necessaire de nos jours, et quoi de

plus propre ä la fonder que ces reunions qui nous donnent l'occasion d'apprendre
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